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EXTRAIT   DU   REGISTRE 

DES  DÉLIBÉRATIONS DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

date de séance :            07/12/2020  Le sept décembre deux mille vingt, à vingt heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’Esclanèdes dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Madame Pascale BONICEL, Maire. 

Prénom, Nom présent 
absent 

(excusé, ayant donné pouvoir…) 

secrétaire 

de séance 

BERGONHE Eric X   

BLANC Alain X   

BONICEL Pascale X   

BOUNIOL Muriel X   

CORDESSE Marianne X   

MEYRUEIX Franck X   

MOURGUES Christine X  X 

PALMIER Jérôme X   

VALARIER Valérie X   

VIDAL Fabrice X   

VIEILLDENT Luc X   
  

date de convocation :  01/12/2020  

  

n° de délibération :      DE2020 - 52  

  

nombre de conseillers en exercice : 11  

présents : 11  

suffrages exprimés : 11 (pour-11, contre-0)  

abstention : 0  

  

objet de la délibération :  

PEFC : certification de la gestion forestière 
durable des forêts 

 

 

Le Maire expose au Conseil la nécessité pour la commune de renouveler son engagement au 

processus de certification PEFC afin de : 

- valoriser les bois de la commune lors des ventes ; 

- accéder aux aides publiques en lien avec la forêt ; 

- bénéficier d’une meilleure visibilité de la bonne gestion mise en œuvre en forêt ; 

- participer à une démarche de filière en permettant à nos entreprises locales d’être plus 

compétitives. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décide : 

 

- De renouveler l’engagement dans la certification de gestion durable des forêts PEFC pendant 5 ans, 

à compter du 1
er

 janvier 2021, pour l’ensemble des surfaces forestières que la commune 

d’ESclanèdes possède en Occitanie. 

- De s’engager à donner le détail des surfaces forestières de la commune : celles sous aménagement 

forestier et celles hors aménagement le cas échéant. Pour ces dernières, la commune s’engage à 

déclarer aux autorités compétentes (DDT) toute coupe réalisée sur celles-ci. En tout état de cause, la 

commune s’engage à respecter l’article R124.2 du code forestier. 

Total de surface à déclarer : 31.24 ha sous aménagement.  

- De respecter les règles de gestion forestière durable en vigueur et de les faire respecter à toute 

personne intervenant dans la forêt. 

- D’accepter le fait que la démarche PEFC s’inscrit dans un processus d’amélioration continue et 

qu’en conséquence les règles de la gestion forestière durable sur lesquelles la commune s’engage, 

pourront être modifiées. Une fois informé de ces éventuels changements, la commune aura le choix 

de poursuivre son engagement, ou de résilier son adhésion par courrier adressé à PEFC Occitanie. 

- D’accepter les visites de contrôle en forêt par PEFC Occitanie et l’autorise à titre confidentiel à 

consulter tous les documents, que la commune conserve à minima pendant 5 ans, permettant de 

justifier le respect des règles de gestion forestière durable en vigueur. 

- De mettre en place les actions correctives qui seront demandées par PEFC Occitanie en cas de 

pratiques forestières non conformes sous peine d’exclusion du système de certification PEFC 

- D’accepter que cette participation au système PEFC soit rendue publique. 

 



 
 

 

 

 

- De respecter les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci. 

- De s’acquitter de la contribution financière auprès de PEFC Occitanie. 

- D’informer PEFC Occitanie dans un délai de 6 mois et fournir les justificatifs nécessaires en cas de 

modification des surfaces forestières de la commune. 

- De désigner le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et signer les documents nécessaires 

à cet engagement. 

 

 Pour copie conforme, 

Le Maire 

 

 


